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Texte de la question

Mme Monique Griseti alerte M. le ministre de l'intérieur sur la nécessité d'assurer une très grande
vigilance et des moyens renforcés afin de garantir la sincérité et la sécurité du scrutin lors des
prochaines élections municipales à Marseille, prévues en mars 2026. La ville de Marseille,
régulièrement qualifiée de « capitale de la fraude électorale », a connu au cours des dernières
années plusieurs scandales ayant gravement entamé la confiance des électeurs dans le processus
démocratique. Lors de diverses élections, dont les dernières municipales de 2020, de nombreux faits
ont été relevés : fraudes massives aux procurations dans les 6e, 8e, 11e, 12e ainsi que dans les 15e
et 16e arrondissements de Marseille, pressions exercées devant certains bureaux de vote, vol ou
tentative de vol d'urnes, ainsi qu'une désorganisation récurrente de bureaux de vote, certains ayant
dû fermer temporairement faute de personnel. Plus particulièrement, dans les 11e et 12e
arrondissements, une affaire de procurations frauduleuses concernait des personnes âgées résidant
en EHPAD, parfois atteintes de la maladie d'Alzheimer, dont les procurations ont été établies à leur
insu et mettait en cause la liste LR. Des enquêtes judiciaires ont impliqué notamment le directeur
d'établissement et plusieurs fonctionnaires de police. Ces dérives portent gravement atteinte au
principe de sincérité du scrutin et à la liberté du vote, piliers essentiels de la République. Elles
renforcent un sentiment de défiance des Marseillais envers les institutions démocratiques et
compromettent la légitimité du résultat des urnes. Dans ce contexte, il apparaît indispensable que
l'État mette en œuvre dès à présent toutes les mesures nécessaires pour prévenir toute fraude et
garantir le bon déroulement des futures échéances électorales à Marseille. Aussi, elle lui demande
de bien vouloir lui indiquer quelles actions concrètes il entend déployer, en plus des moyens de la
ville de Marseille, en amont et pendant le scrutin de 2026, afin d'assurer un vote sincère, transparent
et sécurisé pour l'ensemble des électeurs marseillais.
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